A.G. PNC du 21 novembre 2004 à Aiacciu

MOTION   ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Constitution Européenne : il faudra voter oui !

· Considérant la nécessité d’insérer la Corse dans un ensemble européen démocratique, apte à dépasser le cadre étroit de l’Etat français ;

· Considérant l’importance de « l’acte constitutionnel » comme élément symbolique majeur pour enraciner la dynamique d’intégration européenne ;

· Considérant que le futur traité constitutionnel qui sera soumis au referendum, même s’il est très en retrait par rapport à nos aspirations, constitue sur tous les sujets essentiels une avancée notable, sans qu’aucun recul n’intervienne ;

· Considérant que les forces politiques françaises les plus réactionnaires sont mobilisées pour le « non » et que le « oui » est indispensable pour ouvrir au plus vite un nouvel espace politique pour le règlement de la question corse ;

L’AG du PNC décide de faire campagne pour le « oui » au referendum sur la constitution européenne.

